
 

 

 

Le 26 mai, on votera pour élire le Parlement européen 
L’Europe, le continent où les droits des femmes sont les plus avancés 

 

 

 

Françaises et Européennes, nous sommes conscientes, des difficultés et des limites de la construction 
démocratique européenne.  

Nous savons aussi ce que les femmes doivent à l’Europe :  l’élaboration d’un droit à l’égalité entre les femmes 
et les hommes et sa mise en acte via des directives et des lois, l’émergence des notions de démocratie paritaire et de 
parité, la défense des droits des femmes, partout dans le monde. 

Votons pour les listes qui portent le mieux nos espérances de développement et ces 
principes, pour nos vies et les générations futures.   

Nos besoins et nos demandes 

 Que soient approfondis les droits fondamentaux tels qu’inscrits dans la Charte européenne 

 Les femmes renouvellent les générations, nécessité vitale pour l’Europe, pour sa prospérité économique et son 
équilibre démographique.  A l’heure où le Conseil de l’Europe sonne l’alerte sur la régression des droits sexuels et 
reproductifs, et alors que les femmes peuvent aujourd’hui maîtriser leur fécondité, il est temps d’inscrire qu’elles ont le 
droit de choisir de donner la vie et les moyens de cette liberté : accès libre à la contraception et à l’interruption 
volontaire de grossesse dans de bonnes conditions médicales. 

 Face à la montée de régimes autoritaires et liberticides et aux pressions de lobbies religieux, il est temps de proposer 
une laïcité qui prenne en compte l’égalité femme-homme et offre les moyens de résister aux fondamentalismes et aux 
traditions culturelles aliénantes et discriminantes pour les femmes. 

Que soient poursuivies et soutenues les actions qui favorisent indépendance et autonomie des femmes  

 Les actions pour l’indépendance économique : éducation, orientation professionnelle, égalité de salaires, accueil de la 
petite enfance, et équilibre entre vie professionnelle et vie personnelle. 



 

 

 Les actions pour lutter contre les violences faites aux femmes, et notamment entrainer les Etats les plus traditionalistes 
largement touchés par ce fléau 

Que vivent les idées de « démocratie paritaire » et de « parité », nées en Europe avant d’essaimer dans le monde 

  Reconnaître l’exigence de parité et la mettre en acte tant dans les institutions européennes (Commission et Conseils, 
agences diverses), que dans les Etats membres. 

Que soit mise en œuvre la « clause de l’Européenne la plus favorisée » 

 Aux inégalités entre femmes et hommes s’ajoutent les inégalités entre citoyennes européennes en matière de droits : 
aboutir à une harmonisation par le haut des droits des femmes dans tous les domaines. 

 

Le 26 mai, un seul tour, chaque voix comptera 

Votons pour que l’Europe reste une chance pour les femmes ! 
 

 

 

  


